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Editorial 
 

«2022 Année de l’espoir ? » 

 

L’année 2021 tire sa révérence et comme l’année 2020 elle restera dans nos 
mémoires avec beaucoup de mauvais souvenirs. 

J’ai une pensée émue pour tous ceux qui ont souffert économiquement ou moralement et 
particulièrement pour ceux qui ont perdu un proche. Cette année a été une année sombre pour 
notre commune. 

La situation inédite que nous traversons depuis des mois, avec un pass sanitaire qui est devenu 
notre passeport, a imposé beaucoup de contraintes. Et pourtant nous ne sommes pas restés 
inactifs et je voudrais ici remercier chaleureusement les élus et les agents qui se sont impliqués 
pour assurer la continuité du service public surtout pendant les périodes de confinement. 

Vous avez pu constater également les chantiers qui malgré tout ont été menés à leur terme : 
l’aménagement de la route des Roches et l’extension de l’école en sont les exemples les plus 
spectaculaires. 

Nous sommes à ce jour partagés entre l’angoisse d’une reprise de l’épidémie et l’espoir de 
l’efficacité des vaccins et de nouveaux traitements. 

L’année 2022 serait-elle l’année de l’espoir, celui de pouvoir retisser les liens sociaux qui ont pu 
se distendre, celui de pouvoir se retrouver et renouer avec nos habitudes, en un mot pourrons 
nous revivre normalement ? 

Aujourd’hui nous n’avons qu’une visibilité à court terme sur l’avenir, mais cette réalité ne nous 
empêchera pas d’agir, nous mobiliserons encore notre volonté et notre énergie pour continuer 
à construire l’avenir. 

2022 devrait voir la mise en œuvre de notre projet de construction d’un village sénior au 
Hameau Colette. 

La situation compliquée que nous vivons ne nous a pas fait oublier ce pourquoi nous avons été 
élus… Nous allons continuer à travailler avec prudence, rigueur et détermination, mais c’est tous 
ensemble que nous réussirons. 

C’est en jouant collectif que nous combattrons ce virus et j’en appelle à la responsabilité de 
chacun pour respecter les gestes barrières et se faire vacciner. 

C’est ainsi en jouant collectif que nous aurons une commune accueillante. Trop souvent nous 
déplorons la vitesse excessive et le stationnement anarchique aux abords de l’école, les déchets 
abandonnés sur la voie publique et les incivilités en tous genres. J’en appelle au civisme de 
chacun pour respecter les règles du savoir-vivre. 

C’est en jouant collectif que nous serons solidaires les uns des autres, que nous serons solidaires 
des commerçants et de toutes ces personnes qui entreprennent et s’installent à Sideville. 

La municipalité poursuit ses efforts pour apporter toujours plus de services et améliorer notre 
cadre de vie, mais cela ne peut être possible qu’avec la coopération de chacun. 

Alors oui, à ces conditions, l’année 2022 pourra sans doute concrétiser nos ambitions et nos 
souhaits. 

Que cette nouvelle année apporte à chacun la santé, la sécurité et le bonheur au quotidien. 
 
 
 Bonne année 
 Le Maire – Henri DESTRÉS 
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Le chien de Noël 
 

 

 

Le chien de David était tout blanc, comme la couleur de la 

neige. Il lui a cherché plein de noms et tout à coup comme une 

idée lumineuse, il l’a appelé «Etoile», en réalité c’était une 

chienne toute gentille et intelligente, comme si elle comprenait 

les humains. Mais quelques jours avant Noël, Étoile disparut. Pensez si toute la 

maison était en émoi et surtout le petit David. Comment avait-elle pu partir, si 

attachée à son jeune maître ? Tous les soirs, David, le front collé à la vitre de sa 

chambre, guettait dans l’espoir de voir son chien dehors. Instinctivement, son 

regard s’élevait vers le ciel parsemé d’étoiles que la lune faisait étinceler 

davantage. David imaginait combien son Étoile devait être triste, perdue, toute 

seule. On ne sait pas ce qui se passe dans la tête des animaux. De plus, en cette 

période d’hiver, tout semblait figé dehors et les quelques oiseaux, les plumes 

hérissées, grelottaient sur la branche du sapin. Alors David mobilisa ses copains 

et copines, comme si à l’approche de Noël, l’esprit de solidarité revenait chez les 

humains. Ils se dispersèrent dans le village et tout à l’entour pour accrocher plein 

d’affichettes, avec la photo d’Étoile : « Mon petit chien a disparu, aidez-moi à le 

retrouver ! signé David». Il restait à David une dernière chance : écrire au Père 

Noël. Il mit tout son cœur à rédiger sa lettre, en espérant qu’elle arrive à temps 

avant Noël. David pensait à son Papy qui lui disait souvent «qui aime les bêtes, 

aime aussi les humains !» David était sûr que le Père Noël était comme son Papy 

et qu’il allait tout faire pour retrouver Étoile. Il espérait bien qu’il existait aussi 

un Père Noël pour les animaux perdus. Il était triste à la pensée que des gens 

pouvaient abandonner leurs animaux. C’est ce qu’il avait lu un jour dans le 

journal. 

«Tiens encore une lettre !» Dis le lutin au Père Noël qui s’apprêtait à faire sa 

tournée. Le Père Noël vit que l’enveloppe venait d’un petit village de la Manche. 

Après l’avoir lue de long en large, il fut ému et dit dans sa barbe blanche : «Oh! 

Oh ! Voilà une mission bien délicate qui n’a rien à voir avec les chiens en peluche 

que je distribue ». 

Toute la famille était triste, car Étoile n’était pas là pour fêter Noël. Le matin de 

Noël, elle aimait jouer au pied du sapin avec les papiers-cadeaux pour montrer 

sa joie. 
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La nuit de Noël, David n’arrivait pas à trouver le sommeil en pensant qu’à son 

chien Étoile. Il l’imaginait seul dans la nuit et il faisait froid. Le Père Noël, dans 

son traîneau, allait-il le retrouver ? Se disait le petit garçon qui gardait espoir. 

Curieusement, la chienne Étoile avait du flair et elle sentait, intuition d’animal, 

que cette nuit là n’était pas comme les autres. Il lui fallait retrouver son maître. 

En chemin, Étoile rencontra un autre chien qui lui fit comprendre dans son 

langage qu’il avait été abandonné. 

Il était maigre et en triste état. Étoile fut prise de compassion pour lui. 

Tout à coup, en chemin, un traîneau conduit à grande vitesse par des rennes vint 

à dépasser les deux chiens qui ont eu juste le temps de se garer. «Oh là ! Que faites-

vous là dehors ?» s’époumona le Père Noël qui se rappela tout à coup de la lettre 

du petit David. «Toi, tu ne t’appellerais pas étoile ?» cria le Père Noël. «Comment 

connaît-il mon nom ?» se dit l’animal avec un jappement. «Allez, montez, je vous 

embarque tous les deux dans mon traîneau !» Ils étaient effrayés de voir cet 

homme habillé tout de rouge avec une grande barbe blanche. Le traîneau reprit 

sa vitesse de croisière et tout à coup, de loin, Étoile reconnut la maison de son 

maître et son cœur se mit à battre très fort. Grâce à la magie du Père Noël, Étoile 

ne sait pas comment il s’est retrouvé au pied de la cheminée parmi les cadeaux. Il 

fit signe au chien abandonné de rester avec lui : «N’aie pas peur, mon maître est 

très gentil !» aboya Étoile. David à moitié endormi entendit le chien japper. Il 

descendit l’escalier et alluma la lumière, quand son chien lui sauta dans les bras. 

Fou de joie, David courut à la fenêtre et fit un grand signe au Père Noël qui 

repartait dans son traîneau. Il alla frapper à la porte de ses parents avec 

insistance. «Venez vite, le Père Noël a retrouvé Étoile !» Ils descendirent tous 

ensemble et virent Étoile, mais aussi un autre chien, tapi timidement sous le 

sapin décoré. «Mais d’où sort ce chien ?» Les parents voulurent le chasser, mais 

Étoile et David s’interposèrent. «Oh ! Non s’écria David, c’est le cadeau du Père 

Noël ! Et il ne faut jamais contrarier le Père Noël». C’est ainsi qu’une nuit de Noël, 

le chien abandonné retrouva une nouvelle famille ! 

Quand parfois les animaux sont plus humains que les humains !  
 

Jean-Luc Fonty 
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Infos Mairie 
 

 
Les travaux dans notre commune 
 

Voirie 
 
L’aménagement de la route des Roches s’est terminé au mois de septembre. Ces travaux réalisés 
facilitent le cheminement et créent un lien piétonnier entre Vaubecquet, le Coignet et le 
Pommier. Trottoir, réseaux de canalisation des eaux de pluie, accès aux parcelles apportent 
confort et plus de sécurité aux riverains. Le Conseil Départemental a, sur la partie haute de 
l’aménagement, réalisé le rétrécissement de la voirie. 
 
 
 

Eclairage public 
 
Le réseau de bornes d’éclairage du lotissement «Le Pré Normand» étant devenu 
vétuste, il a été remplacé par des candélabres. Ceux-ci ont l’avantage d’être plus 
économique (éclairage à leds), moins nombreux que les anciennes bornes et plus 
agréables car moins éblouissants. 
Trois bornes ont aussi été remplacées au lotissement «Les Costils» par un 
candélabre identique. 
 
 
 

Le Ponton 
 
Cette structure réalisée en chêne du pays, laissée dans son état naturel nous apporte un regard 
différent sur la Divette et son environnement. Le Pont Saint Ouen (avec ses tuyauteries 
masquées) et ses trois arches, les arcades de l’ancien bief du moulin, les près verts de la vallée, 
l’écoulement de la rivière. Il y fait bon flâner dans ce lieu bucolique et tranquille ! 
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Bâtiments scolaires 
 
L’effectif d’enfants augmentant à chaque rentrée 
scolaire, les locaux doivent être adaptés. Ainsi, le 
nouveau bâtiment est dédié aux activités 
périscolaires, garderie, cantine. L’autre bâtiment 
est réservé à l’enseignement. Cette logique se 
réalise en plusieurs étapes, puisque le nouveau 
bâtiment est opérationnel depuis début 
novembre.  
Donc, dans le bâtiment école, avec l’ouverture 
d’une 4ème classe à la rentrée de septembre, il a 
été nécessaire de pousser des cloisons pour 
agrandir le dortoir des plus petits, d’aménager 
une salle de cours provisoire au 2ème étage.  
Cette salle de cours sera transférée, au rez de chaussée dans l’ancien réfectoire. 
 

Parlons du bâtiment périscolaire 
 
Cette construction de plein pied à ossature bois, a été conçue par l’architecte Denis Métivier. 
Elle comprend dans sa partie centrale, un hall d’accueil, un bloc de sanitaires aux normes PMR.  

Sur la droite, un espace très lumineux de 63m² est dédié 
à la garderie ; à gauche, le réfectoire de 61m², auquel est 
accolé le local de préparation des repas. 
 
Les diverses entreprises intervenantes ont réussi un petit 
exploit pour livrer ce projet avec seulement 1 mois de 
retard dans le contexte covid et de pénurie de matériaux ! 
Les études et la réalisation de cette construction ont coûté 
350 000 € (HT). A ce montant il faut ajouter les 
équipements de cuisine, le mobilier, la téléphonie, des 
aménagements extérieurs (voirie, énergie),… s’élevant à 
44 500 € (HT), soit un montant total de 473 000 € TTC.  
 

Des aides importantes, nous ont permis cette réalisation : 210 222 € de la part de l’Etat via la 
DSIL (plan de relance), 50 000 € de la part du Conseil Départemental de La Manche (FIR) et 
70 000€ du fonds de concours de la part de la Communauté d’Agglomération du Cotentin. 
 
Si la mise en service de cet outil d’accueil des enfants s’est effectuée à la rentrée des vacances de 
la Toussaint, l’inauguration officielle a eu lieu le samedi 04 décembre 2021 en présence de Mme 
la Sous-Préfète et de nombreux élus, enseignants et représentants des parents d’élèves. 
 
 
 
.  



8 

 
Infos lotissements 

 
 
 

«Le Pommier» situé route des Roches, réalisé 
par la société Régine Villedieu est terminé. Les 
travaux de finition de la voirie sont achevés 
depuis l’été dernier. Les espaces verts et les 
plantations de pommiers sont également 
terminés. Cette opération permet d’accueillir 25 
nouvelles familles, restent deux maisons en 
cours de finition et quelques travaux de 
récupération des eaux pluviales sur les voies 
d’accès de certaines propriétés. 
 

L’association des propriétaires a demandé le transfert de la voirie et des réseaux aux 
collectivités. Le dossier est en cours d’examen avec les services de la Communauté 
d’Agglomération du Cotentin qui pourraient prendre en charge les réseaux. La commune de 
Sideville se positionnera sur le transfert de la voirie. 
 
 
 
 
«Le Clos de la vallée» au Vacheux est réalisé par la 
Société Ouest Lotissement. La commune a donné 
l’autorisation de vente des lots cet été, depuis 10 permis 
de construire ont été délivrés. A ce jour 8 constructions 
sont en cours de réalisation. Au total cette opération 
permettra à terme d’accueillir 12 nouvelles familles. 
 
 
 
 

L'équipe municipale et le comité de rédaction de ce bulletin souhaitent la bienvenue aux nouveaux 
Sidevillaises et Sidevillais qui ont choisi d'établir leur résidence sur notre commune. 

 
 
 

Projets à venir sur Sideville 
 

Un village Sénior, on en parle ! 
 
Le projet d’extension de l’école est terminé et l’équipe municipale va pouvoir travailler sur le 
projet de village senior.  
 
Une parcelle est en cours d’acquisition au hameau Colette face au café «Le Sidevillais». Les droits 
à construire validés par les services de l’État étant limités tant que le PLUI ne sera pas terminé, 
l’opération portera sur une surface d’environ 3 000m2. L’enquête réalisée en début d’année 
pour connaître les besoins de nos aînés, a permis de cerner leurs attentes et leurs besoins. Une 
consultation de professionnels (architecte, géomètre, paysagiste, économiste de la construction 
….) est en cours et la municipalité va mandater une équipe pour réaliser des esquisses 
d’aménagement et évaluer le coût de l’opération en début d’année prochaine.  
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Coup d’œil sur les comptes de la commune : Budget 2021 
 

 

Les orientations budgétaires 2021 
 
Le budget 2021 a été construit à la fois de manière prudente et dynamique pour répondre aux 
projets à venir. Ainsi le contexte sanitaire engendre des dépenses conséquentes en 
consommation d’énergie et de consommables. L’ouverture d’une 4ème classe a entraîné des 
dépenses d’aménagement, d’équipement de locaux et l’embauche d’une nouvelle ATSEM. 
En terme d’investissements lourds, le coût de l’extension de l’école est absorbé en 
autofinancement grâce notamment aux provisions des années antérieures et des subventions 
sollicitées. 
Une autre part du budget d’investissement est dédiée à l’acquisition de terrains en vue de la 
construction d’un village sénior, pour lequel un emprunt est prévu. 
Mais aussi, il faut financer des travaux de voirie avec l’aménagement de la route des Roches, 
l’effacement des réseaux, l’éclairage public ainsi que celui du «Pré Normand».  
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Etat Civil 2021 
 
 

Naissances 
 
 Sacha LUCAS 30 janvier 2021 

 Ysée HAMELIN 09 mars 2021 

 Alix ADAM 27 mars 2021 

 Faustine BLIAUX 17 mai 2021 

 Zacharie DUBREUCQ 18 mai 2021 

 Foucauld LOUANDRE 01 juin 2021 

 Jules BEILLET 12 juin 2021 

 Malo BEROT 14 juin 2021 

 Adèle NICOLAS 27 juin 2021 

 Lucien TOUZE 27 septembre 2021 

 Marceau BARUBÉ 10 novembre 2021 

 Anna JEANNE 20 novembre 2021 

 
 
 

Mariages 
 
 Jennifer COLOT et Jérémy LAJOIE 30 janvier 2021 

 Aurélie LESEIGNEUR et Nicolas SERGEANT 03 juillet 2021 

 Maëva SIMON et Benoît RIOU 07 août 2021 

 Emmanuelle LESAGE et Marc VALLAT 28 août 2021 

 Laura HÉBERT et Baptiste LAVAGNINI 09 octobre 2021 

 
 
 

Décès 
 
 Alain MABILLE 18 décembre 2020 

 Jeanne ERMISSE  28 mars 2021 

 Huguette LEGOUPILLOT 05 juillet 2021 

 Louis VAUTIER   27 août 2021 

 Michel HÉBERT   07 octobre 2021 

 Jocelyne LEGOUPILLOT 10 novembre 2021 

 
Jeanne Ermisse et Louis Vautier étaient nos doyens communaux. Leur disparition laisse un grand 
vide à tous les sidevillais. Nos respectueuses pensées vont à leurs familles et leurs amis. 
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Louis Vautier, ancien Maire de Sideville 
 
Né à Octeville le 27 Septembre 1930, Louis était arrivé très tôt à Sideville 
où ses parents exploitaient la ferme de Ravalet. C’est là qu’il a forgé ses 
souvenirs de la guerre et de la libération. 
 
Marié avec Madeleine en 1955, ils eurent 2 enfants : Brigitte et Philippe. 
A leur mariage, ils s’installèrent à la ferme de Valtot puis en 1958 à 
L’Orimier jusqu’à la retraite, ferme qu’ils laisseront aux enfants puisqu’ils 

iront habiter à quelques centaines de mètres dans la maison qu’ils avaient fait construire. 
Très actif, Louis assuma toute sa vie de nombreuses fonctions aussi bien professionnelles que 
communales.  
 
C’était un pionner dans le domaine agricole. Il avait compris très vite que l’agriculteur était un 
chef d’entreprise qui devait évoluer et s’ouvrir vers l’extérieur. Aussi il mit en œuvre les progrès 
techniques et sut les faire partager par les groupes de vulgarisation et le système coopératif.  
Déterminé pour défendre la profession, il fut également membre de la chambre d’agriculture. 
Mais en même temps, il s’impliqua avec passion dans la vie locale. En plus d’être membre des 
différentes associations communales, c’est en 1965 qu’il succéda comme Maire à son beau-père 
Maxime Philippe.  
 
Maire pendant trente années, il a dédié une partie de sa vie à la commune. 
Il a initié de grands projets communaux, les exemples sont nombreux mais nous retiendrons 
particulièrement : l’achat du bâtiment des papillons blancs pour y installer l’école, la 
construction de la salle communale et de l’atelier municipal, le lancement du remembrement… 
Visionnaire, il savait qu’on ne peut rien faire seul. Aussi il participa activement à la création du 
syndicat d’eau intercommunal, au regroupement pédagogique avec Teurthéville-Hague, au 
syndicat d’électrification, à la mise en place de la Communauté de Communes Douve et Divette.  
En 1995, il arrêta la vie municipale mais ne pouvant rester inactif, il créa pour ses amis retraités 
le club de l’âge d’Or dont il devint le Président et le restera pendant une vingtaine d’années. 
Louis aura marqué Sideville d’une empreinte indélébile et les Sidevillais se souviendront 
combien il a contribué à bâtir les fondations sur lesquelles repose notre commune. 
Nous garderons dans nos mémoires l’image d’un Homme clairvoyant, engagé, dévoué et d’une 
vie passée au service de la commune et de ses habitants. 

 

 

Pierre Mahier -«Pierre et ses amies les roses…» 
 
Tel était le nom de l’article que nous lui avions consacré 
en 2003 ! 
 
Il nous contait sa passion pour les 190 rosiers de son 
jardin. Les roses rouges étaient ses préférées, la primeur 
allant à la Black Baccara ; parmi les plus parfumées il 
avait un faible pour la «Tino Rossi» et la «Michèle 
Torr»…. 
 
Pierre, charpentier de marine, s’était investi au conseil 
municipal de la commune. Il avait aussi participé 
bénévolement à la construction de notre salle de 
convivialité. 
 
Pierre, parti en maison de retraite, nous a quittés le 22 octobre 2021.  
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Le personnel communal 
 

 
 Administration 
  

Isabelle Hamelin - Comptable 
Marie-Line Lahougue - Secrétaire 

 
 
 
 

 
 Entretien de la commune 
 

Aude Bourget et Emmanuel Bianco 
 
Après une année de service, Aude a remplacé Johan en août. Les 
compétences d’Aude lui permettent d’assurer des travaux 
techniques mais aussi d’apporter un réel soutien aux enfants de 
l’école pendant les repas. 
 
 Personnel scolaire 

 
Rentrée 2021 : Avec l’ouverture d’une 4ème classe, un nouveau poste d’ATSEM a été créé. Sylvie 
tient cette nouvelle mission. 

ATSEM 
 

 
 

Harmony Lelong -Dominique Pasquier - Sylvie Cosnefroy - Sonia Lerouvillois 
 

Garderie et cantine 
 

 
 

Nathalie Vivier – Aude Bourget – Patricia Houchard  
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Cérémonies commémoratives 
 
 
Un peu d’histoire, 
 
Fin septembre 1918, les alliés réussissent à repousser les allemands.  
Le 11ème jour, du 11ème mois de l’année, à 11h du matin, l’Allemagne signe l’armistice avec 
eux. Dans les deux camps, tous les soldats déposent les armes.  
 
 
Le 8 mai 1945, Jour de la Victoire, la France est présente aux côtés de ses alliés, pour participer 
à la signature de l’Acte qui consacre, solennellement la capitulation sous condition de 
l’Allemagne nazie. 
 
 
Alors que les deux guerres mondiales semblent loin, ces commémorations annuelles permettent 
de rendre hommage à tous ceux qui sont morts pour la France. Ces deux dates revêtent donc 
une importance particulière. Elles font le lien entre plusieurs guerres, plusieurs époques. Elles 
relient les combattants d’hier aux combattants d’aujourd’hui.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

«Il revient à chacun d’entre nous de donner un sens au 8 mai et 11 novembre» 
 
 
 
 
 
 
Monsieur André CARRÉ, Président de l’association des 
Anciens Combattants s’est vu décerné la médaille du mérite 
fédéral en témoignage de reconnaissance des services 
exceptionnels rendus. Monsieur André CARRÉ est Président 
des Anciens Combattants de la commune de Sideville depuis 
20 années. 
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Démarchages par téléphone ou porte-à-porte, 
arnaques par messagerie internet ! 

 
La gendarmerie met en garde régulièrement sur des campagnes 
d’arnaques par téléphone ou de démarchages chez les 
particuliers. 
 
Attention, vigilance et discernement sont plus que jamais 
nécessaires. 

 
Si vous observez des comportements suspects, n’hésitez pas à relever le numéro 
d’immatriculation du véhicule si possible et prévenez la gendarmerie de La Hague ou le 17. 
 
 

Démarches administratives en mairie : 
 

 Inscription sur les listes électorales : Les inscriptions peuvent être effectuées soit en 
mairie, soit sur internet via le site : service-public.fr 
Élections prévues : les 10 et 24 avril 2022 – Présidentielles 

Les 12 et 19 juin 2022 – Législatives 
 

 Inscriptions scolaires : Une pré-inscription est à faire en mairie pour la première 
inscription d’un enfant à scolariser à l’école de Sideville. 

 

 Reconnaissance d’un enfant : Au sein d'un couple non marié, la filiation d'un enfant 

s'établit différemment à l'égard du père et de la mère. Pour la mère, il suffit que son nom 

apparaisse dans l'acte de naissance pour que la maternité soit établie. En revanche, pour 

établir sa paternité, le père doit faire une reconnaissance (avant ou après la naissance de 

l'enfant). 

La démarche se fait dans n'importe quelle mairie. 

 

 Mariage : Le futur couple doit se présenter en mairie afin de fixer la date de la cérémonie 
et retirer le dossier de préparation.  

 
 PACS : Vous devez faire enregistrer la déclaration conjointe de Pacs en vous adressant soit à 

l'officier d'état civil (en mairie) de la commune de résidence, soit à un notaire. 

 
 Cartes d’identité et passeports : Les demandes de carte 

d’identité et/ou de passeports s’effectuent auprès de mairies 

disposant d’une station de recueil biométrique (voir carte). 

 
 
 
 

 Demandes d’autorisation d’urbanisme :  
Même de petites tailles, elles sont susceptibles d’être soumises à une autorisation 
d’urbanisme ; déclaration préalable ou permis de construire. Renseignez-vous 
auprès de la mairie. En cas de non-respect de ces obligations vous êtes 
susceptibles de faire l’objet de poursuites.  
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 Numérue : 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Pour les personnes fragiles et isolées : 

Une convention existe entre la commune de Sideville et 
l’association Présence verte des Côtes Normandes. Les frais 
d’installation sont gratuits. Seul l’abonnement est à la charge 
du demandeur. 
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter l’association 
au 02.33.06.42.57 
 

 

Chaque boîte aux lettres de chaque habitation doit être 
visible et accessible. Le nom du propriétaire/locataire doit 
être apposé lisiblement ainsi que le numéro d’habitation. 

Pensez à vos livraisons ! 
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Nos enfants, nos écoles 
 

Regroupement Pédagogique Intercommunal 
 

Le R.P.I. de Sideville / Teurthéville-Hague compte désormais 8 classes, réparties sur les deux 
sites. Une nouvelle classe de maternelle s’est ouverte à Sideville à la rentrée 2021. Les élèves du 
CP au CM2 sont à Teurthéville-Hague. Une liaison entre les deux écoles est facilitée par une 
navette qui effectue deux allers-retours quotidiens. 
 
Le 2 septembre 2021, 188 élèves étaient présents. Nous enregistrons encore une hausse des 
effectifs cette année. Depuis un nouvel élève est arrivé à l’école. Il y a donc actuellement 189 
élèves. 
 
Au niveau de l'équipe enseignante, Mme OUDIN est la directrice du R.P.I. 
 
L'école de Sideville accueille 87 élèves de la maternelle : 

 les PS/MS avec Mme Sandrine JEANNE, 

 les PS/MS avec Mme Elisabeth HENRY, 

 les PS/MS avec Mme Frédérique GUENON BUISSON et Mme Anaïs PONZA, 

 les GS avec Mme Sabrina COLLET et Mme Hélène OUDIN. 

 

L'école de Teurthéville-Hague accueille 102 élèves du CP au CM2 : 

 les CP/CE1 avec Mme Florence POREE, 

 les CE1/CE2 avec MME ALVAREZ, 

 les CE2/CM1 avec Mme Annie HUSSENET, 

 les CM1/CM2 avec Mme ADAM. 
 

Mr Boris KREGIEL est remplaçant rattaché au R.P.I. 

Mme Hélène OUDIN assure la direction des écoles du R.P.I., il est possible de la joindre tous les 
mardis à l'école de Teurthéville-Hague. 

 
 
 

L’équipe enseignante 
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Garderie Scolaire 
 
La commune de Sideville propose un service de garderie. 
 
La garderie est ouverte de 7H15 à 8H35 et de 16h15 à 
19h00tous les jours d’école. 
Le règlement est consultable sur le site internet de la 
mairie : www.sideville.fr 
 

 
 

Cantine 
 
Le service est assuré pour les repas du midi. 
Les repas sont élaborés par le service cantine de la commune de Teurthéville-Hague et 
acheminés par un véhicule spécifique à Sideville. 
Les inscriptions se font auprès de la mairie de Teurthéville-Hague. 
 

Vente de matériels de cuisine 
 
La commune donne la priorité aux Sidevillais pour la vente d’anciens matériels de cuisine. 
 

 
 

 

 
 

 
Friteuse gaz Piano gaz 5 feux Lave-vaisselle triphasé Table inox Charriot+caissons 
40 X 80 X 110 90 X60 60 X 63 X 133 160 X 70 Chaud et froid 
Mise à prix : 400 € Mise à prix : 400 € Mise à prix : 400 € Mise à prix : 250 € Mise à prix : 400 € 
  

 
Propositions sous enveloppe à déposer à la mairie avant le 17 janvier 2022 

 
 
 

Stationnement devant le portail 
 

Il est important que les véhicules ne soient pas arrêtés ou 
stationnés devant le portail de l’école. 
 
Le passage doit rester libre d’accès pour les 
secours et services. 
 
Par ailleurs, les stationnements sur les trottoirs génèrent un 
risque pour les piétons et gênent la circulation des 
poussettes, pensez-y ! 

  

http://www.sideville.fr/
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Association des Parents d’Elèves de 
Sideville et Teurthéville-Hague 

 
L’APE, l’Association des Parents d’Elèves du Regroupement Pédagogique de Sideville et de 
Teurthéville-Hague a renouvelé son bureau : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact : aperpi@outlook.fr 
 

Contact : aperpi@outlook.fr 
 

Nota : Un grand merci à Jérôme BUISSON, président sortant, pour son implication et sa bonne 
humeur au sein de l’APE durant toutes ces années ! 

Le but de l’APE est de créer de l’animation pour tous nos enfants et contribuer à la vie des deux 
communes, nous sommes aussi aux côtés de l’équipe enseignante tout au long de l’année pour 
financer les transports des sorties scolaires et aider à l’achat de matériel pour les projets 
pédagogiques. 

L’organisation d’évènements a été de nouveau fortement perturbée sur l’année 2020-2021, mais 
l’APE a tout de même réussi à organiser de nombreux évènements : 

- le vide grenier de la Saint-Michel, organisé le même jour que la foire pour favoriser une 
bonne affluence sur la Lande d’Etoublon, 

- les bons de commande en faveur des commerçants locaux, 
- la vente des sapins de Noël, fournis par l’entreprise LETOUPIN de Tamerville, 
- la vente des biscuits de Sortosville, 
- le concours des maisons décorées, 
- les sachets de chocolats de Noël offerts à chaque enfant du RPI, financés par les mairies, 
- la retraite aux lampions aux côtés du Père Noël en carriole, 
- la tombola des galettes des rois, 
- les sacs en coton décorés par les dessins des enfants, 
- la tombola des tickets à gratter, 
- le pot des CM2, un moment très apprécié qui permet de dire au revoir aux CM2, qui 

partent vers le collège. 

Nous n’avons malheureusement pas pu organiser la balade d’automne, le spectacle de noël et la 
traditionnelle kermesse si chère aux enfants à cause des restrictions sanitaires. 

Lorène HAMON 

Membre Active 

Morgan BRILLOT 

Trésorière Adjointe 
Séverine DELOUCHE 

Vice-Présidente 
Lorène HAMON 

Membre Active 
Andréa LECHEVALIER 

Secrétaire 

Johanna MAHIER 

Trésorière 
Stéphanie Mouchel 

Membre Active 
Malorie PIOL 

Présidente 
Vanessa SIMON 

Secrétaire Adjointe 

mailto:aperpi@outlook.fr
mailto:aperpi@outlook.fr
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L’activité de l’APE a permis de collecter de l’argent afin de financer pour l’année scolaire 2020-
2021 : 

- 1 sapin de Noël par classe du RPI, 
- les transports des sorties scolaires (nettoyage des plages de Sciotot et Siouville), 
- l’achat de nouveaux manuels scolaires de Français pour les classes de CE2, CM1 et CM2. 

Pour cette nouvelle année scolaire 2021-2022, nous sommes ravies d’avoir déjà pu organiser la 
balade d’automne et les foulées de la presse de la manche qui se sont, en plus, déroulées sous un 
superbe soleil. Nous espérons qu’il n’y aura pas d’autre perturbation sanitaire afin de pouvoir 
continuer à faire vivre les projets du RPI ! 

Nous vous souhaitons à toutes et tous une très bonne année 2022 ! 
Le bureau de l’APE 
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Nos Assistantes Maternelles près de chez vous 
 

 
 Mme DAIREAUX Mme LEMARQUAND Mme PARIS 
 7 résidence Lodey 1 Le Colombier 4 Ferme des Monts 
  06.21.05.61.30  06.36.04.53.33  02.33.53.63.69 

 
 

 Mme ROUPSARD Mme RYCKEMBUSCH Mme SAUVE 
 6 Résidence Les Costils 8 Les Jardins de Sideville 11 La Juliennerie 
  06.48.72.16.39  02.14.14.47.22  02.33.53.76.00 
  06.75.47.94.98 

 
 Mme TRUFFERT   Mme VERLINDE 
 25 La Commune   4 Vaubecquet 
 02.33.53.62.25    02.33.53.78.23 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAM Les P’tites Bouilles 
 

La MAM Les P’tites Bouilles, ouverte courant 2021, permet 
d’accueillir des enfants âgés de 3 mois à 6 ans.  
 
Les enfants sont encadrés par Justine Lelandais, Clélie Lecesne et 
Fanny Godefroy dans une maison de plein pied de 120 m² avec 
jardin.  
 
Elle est située au 3 Le Pommier à Sideville. 
 
Elle est ouverte du Lundi au Vendredi de 7h15 à 18h30 et fermée lors des congés annuels. 
 
Contacts : lesptitesbouilles2019@gmail.com ou au 02.50.29.73.76 
  

mailto:lesptitesbouilles2019@gmail.com
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Familles Rurales 
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Les mercredis avec Familles Rurales 
Accueil Collectif de Mineurs 

 
 
 
 
 

Centre de loisirs Familles Rurales Martinvast 
 

Nous accueillons les enfants âgés de 3 à 11 ans avant et après l'école, les 

mercredis et pendant les vacances. Un Espace Jeune se déroule aussi le vendredi 

soir. L'équipe est composée de Hugo, Florence, Julie, Mélanie, Benjamin et 

Nathalie. 

Nous proposons des activités manuelles, sportives, culturelles et parfois des 

sorties. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Pour plus d'information, n'hésitez pas à nous rendre visite dans nos locaux au 16 Rue de la 

Croix Pinel  
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Bien vivre ensemble 
 
Pour une bonne entente, prenez le temps de connaître vos voisins pour mieux les comprendre. 
L’objectif est de créer du lien et d’entretenir un petit dialogue régulier : dire bonjour, prendre le 
temps d’échanger des banalités, donner éventuellement un coup de main, etc. Pensez à dire à 
vos enfants de faire de même. 
 
 

Attention aux nuisances sonores 
 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que 
tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ne peuvent être effectués que : 
 Les jours ouvrables de 8h30 à12h00 et de 14h30 à19h30 
 Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, 
 Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12 h00. 
 
 

Pour des relations de voisinage apaisées !  
 
Quoi de plus fâcheux lorsque l'endroit choisi pour vivre, 
se (re)poser, se mettre au vert après une journée de 
travail ou lors de la retraite devient progressivement un 
enfer. Les relations «épicées», difficiles ou ouvertement 
conflictuelles pour des motifs variés (la fumée d'un 
barbecue, des bruits de chantier, des branches, un mur 
mitoyen…). Leur appréciation est différente selon les 
parties : manque de discernement, intolérance, 
exaspération... 
 
Il ne s'agit pas d'être exhaustif sur le sujet, mais de rassurer (non, si vous êtes concerné, vous 
n'êtes pas tout seul !) et de donner quelques pistes de réflexions avant d'agir, voire de sur-réagir. 
 
 

Rappel de quelques règles de civisme 
 

Afin que la vie quotidienne dans notre commune reste acceptable et agréable, nous devons y 
contribuer les uns et les autres en respectant voisins, environnement (dépôts sauvages) et 
quelques règles de civisme … 

- automobilistes : modérez votre allure aux abords des villages et sur les 

routes communales. 

- propriétaires de chiens : veillez au respect de votre voisinage et à la 

propreté des espaces publics. 

- respectez les espaces verts et fleuris, les installations publiques, les 
terrains de jeux ainsi que les propriétés privées. 

- déchets : Pas de dépôts sauvages même au pied des conteneurs de tri ; 
préservez votre environnement 

- n’hésitez pas à prévenir votre voisinage en cas de festivités. 
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Les plantations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quelle réglementation pour les arbres en limite de propriété ? 
 

Selon les articles 671 et 672 du code civil : si les plantations font plus de 2 mètres de hauteur, 
elles doivent se situer à au moins 2 mètres de la limite séparative de deux propriétés, pour les 
arbustes dont la hauteur est inférieure à 2 mètres, la distance minimale à respecter est de 0,50m. 
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Week-end Sidevillais Éco-Citoyens 
 
En pleine période de COVID (troisième confinement) 

nous avons tous réussi à nous mobiliser pour la première 

édition du Week-end Sidevillais Éco-Citoyens qui a eu lieu 

le 17 et 18 Avril 2021 et ce fut une vraie réussite. 

Le beau temps étant présent tout le weekend, de 

nombreuses familles, amis et voisins ont répondu présent 

pour participer au nettoyage de la commune tout en se promenant. 

22 points de collectes ont été mis en place temporairement par les agents communaux pour 

couvrir toute la commune et permettre à chacun de participer à proximité de son logement. 

Le tri a été effectué le lundi suivant à l'atelier communal par quelques conseillers municipaux. 

Ainsi ce ne sont pas moins de 110 kg de déchets qui ont été collectés. 

3kg de bouteilles plastiques et environ 50kg de bouteilles en verre ont pu être recyclés tandis 

que le reste des déchets étaient non valorisables. 

Ce type d'évènement pourra être amené à être reconduit dans le futur mais le mieux étant de ne 

pas jeter ses déchets dans la nature ! 
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Le Dossier : Les oiseaux des jardins 
 

Les oiseaux sont utiles au jardin 

Contrairement à ce qu’on peut penser, les oiseaux jouent un 
rôle primordial au jardin, ils font partie des auxiliaires qui 
participent au bon équilibre de la nature. Pour faciliter leur 
installation à proximité de votre jardin, conservez des haies 
faites d’essences diverses de notre région et non des haies de thuyas ! Conservez 
des arbres si votre terrain en est garni, et aménagez un point d’eau qui permettra 
aux oiseaux de venir boire. Ainsi, ils seront dans le cadre idéal pour nidifier ! 

La mésange bleue, la mésange charbonnière, le rouge gorge et autres petits oiseaux chassent les 
larves de chenilles, pucerons, les petits coléoptères, araignées, charançons qu’ils dévorent. 
Autant de petits nuisibles que les oiseaux contribueront à anéantir ou faire diminuer pour éviter 
l’invasion. Durant l’hiver, les insectes, chenilles et araignées seront toujours leurs proies mais 
plus difficiles à trouver, du coup, ils varieront leur alimentation en se reportant vers les baies, 
les graines et fruits divers.  

Le pic vert affectionne les insectes présents sous l’écorce des arbres, 
mais se nourrit également des fourmis qu’il capture avec son bec en 
creusant des trous dans le sol.  
Evitez les produits contre les limaces et les escargots ! La Grive 
musicienne s’en chargera ! Elle apprécie les endroits calmes 
présentant des pierres plates sur lesquelles elle peut venir casser les 
coquilles des escargots et les manger en toute tranquillité. 

N’utilisez pas d’insecticides car ils risquent d’empoisonner 
les oiseaux. Certains pulvérisés sur des arbustes peuvent même brûler les pattes 
des oiseaux qui viennent se poser sur les branches traitées. 

Pour ou contre nourrir les oiseaux ? 

Si vous souhaitez aider les oiseaux par temps froid graines de tournesol, graines de millet, de 
chanvre, maïs brisé, blé, avoine et la graisse non salée attireront inévitablement les oiseaux ; 
mésanges, verdiers, mais aussi gros becs, bouvreuils. Attention veillez à ce que les grands 
opportunistes comme le pigeon ne viennent pas dévaliser les mangeoires ! 

Vous pouvez également disposer des cacahuètes, qui sont très riches en calories, Mésanges et 
Sittelles en raffolent. Mais attention, surtout pas de cacahuètes salées ! 

Quand vous mangez pommes, poires, pastèques, melons, courges diverses, conservez les pépins 
(lavez-les à grande eau puis faites-les sécher sur un linge), les Mésanges bleues en feront leur 
festin hivernal,  

Pour les oiseaux amateurs de baies comme la fauvette à tête noire, le merle,… la façon la plus 
efficace de les aider c’est encore de planter quelques arbustes à baies : aubépine, sureau noir, 
églantier, if, houx... Vous leur offrirez ainsi des fruits en hiver, des insectes et des coins pour 
leurs nids au printemps 

Votre jardin est trop petit ? Qu’à cela ne tienne, plantez un ou deux pieds de lierre près d’un 
vieux muret ou d’un grillage : les baies du lierre sont très recherchées en hiver et son feuillage 
persistant abrite nombre d’oiseaux. 

Et puis, n’oubliez pas que les oiseaux ont autant besoin de boire, y compris en 
hiver, que de manger, alors pensez à prévoir un abreuvoir dans lequel ils pourront 
aussi se baigner pour entretenir leur plumage. 

 

https://jardinage.lemonde.fr/dossier-1913-mesange-bleue.html
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Pour ou contre l’installation de nichoir pour attirer les 
oiseaux ? 

Certains s’opposent à l’installation de nichoirs dans les jardins, préférant laisser les oiseaux 
libres de s’installer et de nidifier par eux-mêmes. Cela se conçoit mais rien ne vous empêche 
d’aider les oiseaux en leur mettant à disposition mangeoires et nichoirs, notamment en hiver. 
Vous pourrez même construire et installer un nichoir à oiseaux par vous-même, à l’abri des chats 
! Attention à bien l’entretenir par la suite, c’est-à-dire le nettoyer régulièrement et de manière 
plus approfondie à l’automne avant de le réinstaller pour l’hiver, saison durant laquelle il pourra 
servir de loge nocturne. Au printemps, il servira de refuge sûr. 

L’Hirondelle de fenêtre utilise un mélange de boue pour façonner son nid, qu’elle construit sur 
les façades de nos habitations. Pour l’attirer chez vous, vous pouvez installer des nids artificiels 
sur la façade de votre habitation avec des planches en bois, qui retiendront les fientes. Si un nid 
a été déjà été formé pendant l’été, il faut éviter de le détruire, car elle aime revenir au même 
endroit après sa migration. 

LE COMPTAGE DES OISEAUX DE JARDIN 

Comme chaque année, il est possible de participer au 
grand comptage des oiseaux de jardin. L’idée est 
d’observer pendant une heure tous les oiseaux qui 
viennent se poser ou se percher dans une limite de 
territoire définie comme votre jardin, sur votre 
balcon, dans un parc urbain, une cour d’école…. A 
l’aide du formulaire disponible sur le site du Groupe 
Ornithologique Normand (GONm) ou sur le site de 
la LPO (ligue de protection des oiseaux). Notez les 
individus pour chaque espèce. 

Cette action de sensibilisation permet au grand public de prendre un peu de temps pour 
découvrir les oiseaux tout près de chez lui. Pour les ornithologues c’est l’occasion d’observer les 
tendances et les évolutions de ces espèces. 

Prochain comptage les 29 et 30 janvier 2022. Deux moyens sont possibles pour retirer le 
questionnaire et transmettre ses observations ; sur le site internet du Groupe Ornithologique 
Normand ou via le formulaire papier à envoyer à Groupe Ornithologique Normand, grand 
comptage des oiseaux de jardin, 151, rue d’Auge, 14 000 Caen. 

Lors du comptage de l’année 2021, savez-vous quel oiseau a été le plus 
observé dans les jardins normands en 2021 ? Pour la troisième année 
consécutive, le rouge-gorge familier est l’espèce la plus fréquente. 
«L’oiseau a été observé dans 84 % des jardins normands. Il est suivi 
par le merle noir et le moineau domestique. Ce dernier fait son entrée 
sur le podium, détrônant la mésange charbonnière». 

Sources : Groupe Ornithologique Normand (GONm), 
https://forum.oiseaux.net/, https://normandie.lpo.fr/pour aller 
plus loin:https://www.oiseauxdesjardins.fr/  

https://jardinage.lemonde.fr/dossier-969-construire-installer-nichoir-oiseau.html
http://www.gonm.org/?fbclid=IwAR0lOwSHl4ynygpnFf_zD33gj9n8tmJhIv72aK-c9T9mE1UEbXtXfyRyoqo
http://www.gonm.org/?fbclid=IwAR0lOwSHl4ynygpnFf_zD33gj9n8tmJhIv72aK-c9T9mE1UEbXtXfyRyoqo
http://www.gonm.org/
https://normandie.lpo.fr/
https://www.oiseauxdesjardins.fr/
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Nouveaux artisans, commerçants 
 

Le Sidevillais 
5 Hameau Colette - 02 33 93 98 87 
 
Venez rencontrer le dynamique propriétaire du café de Sideville. 
On y trouve de tout à toute heure : tabac, dépôt de pain, bar, 
magazines télé, magazines de loisirs, presse (dont la Manche Libre 
chaque jeudi), FDJ, épicerie dont les produits laitiers du Vacheux 
(yaourts, crème, beurre) et des légumes de Surtainville (carottes, 
pommes de terre, oignons chaque jour et sur commande avant le 
jeudi midi des sacs de légumes de saison, à récupérer le samedi 
matin). 
 
Sur commande, il est également possible de faire venir plus de pain ou des viennoiseries et des 
produits d’épicerie particuliers si vous commandez une semaine à l’avance.  
 
Mais ce propriétaire plein de ressources vous réserve d’autres services intéressants : paiement 
de proximité depuis le premier décembre (impôts, amendes, etc…), point bleu (retrait d’argent 
de 20 à 100 € pour les clients Crédit Mutuel), dépôt et retrait de colis pour Colis Privé Store. 
 
Enfin chaque midi en semaine un food truck différent s’associe au Sidevillais pour votre plus 
grand plaisir. Le lundi Chez Baba, le mardi Frites du Nord, le mercredi traiteur, le jeudi Salsis 
Grill et le vendredi le food truck de Caro et Gillou. 
 
Tant d’énergie mise à votre service, cela donne envie de lui rendre la pareille ! Venez nombreux! 

 
Horaires d’ouverture du Café / Épicerie 

Du lundi au vendredi 6h30-19h 
Le samedi 7h30-12h30 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

r.2.b 
Nouvellement implantée à Sideville, dans les anciens 
locaux de GTP, la Sarl r.2.b, dont le siège est à Saint 
Marcel (27), a créé l’agence dans la Manche il y a presque 
3 ans.  
 
Elle est dirigée par Pascal Prunier qui exerce le métier de 
chauffagiste depuis plus de 40 ans et qui habite la région 
depuis 35 ans. 
 
L’effectif de l’agence est de 3 employés. L’activité de 

l’entreprise concerne en particulier le chauffage individuel (pompe à chaleur, chaudière à 
pellets, radiateurs,…) mais aussi tous travaux de plomberie et de sanitaire.  
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Anne-Sophie Mercier – Réflexologue sur Sideville 
 
Depuis le mois de septembre, j’ai le plaisir de vous 
accueillir dans un cadre chaleureux et apaisant, situé au 
1bis Le Boulay à Sideville. 
 
Spécialisée en périnatalité et pédiatrie, j’ai décidé de 
dédier mon cabinet aux femmes et aux enfants. 
 
La réflexologie périnatale est un accompagnement de la femme dès son désir de grossesse (du 
parcours le plus simple au plus compliqué PMA), pendant la grossesse et le post partum. 
La réflexologie bébé émotionnelle permet d’apaiser les émotions (peur, angoisse, colère, …) et 
soulager les maux des tout-petits (douleurs dentaires, RGO, constipation, …) 
Je vous propose également un accompagnement en réflexologie plantaire traditionnelle afin de 
soulager les maux du quotidien. 
 
Formée aux massages bien-être bébé, c’est avec écoute et bienveillance que je vous reçois lors 
d’ateliers où vous apprendrez à masser votre bébé. 
 
Si vous souhaitez de plus amples informations, n’hésitez pas à me contacter : 06.49.12.41.91 

- Mail : annesophie.reflexologie@hotmail.com 
- Facebook : Anne-Sophie Mercier Réflexologue – Spécialisée Femme et Enfant 
- Instagram : annesophie_reflexologie 
- Site internet : https://annesophie-reflexologie.fr 

 

 

L'ancien Cabaret transformé en cabinet de 
kinésithérapie 
 
Valentine LACOMME, Masseur-Kinésithérapeute depuis 2017. 
 
Habitante de Sideville et motivée par l'envie de dynamiser la commune et la campagne, je 
transforme l'ancien cabaret en cabinet de kinésithérapie sous le nom de "Cabinet Les Roches", 
en souvenir des origines de ce bâtiment. 
 
Toutes les pathologies seront traitées au sein du cabinet et à domicile : allant du nourrisson à la 
personne âgée. 
 
L'ouverture du cabinet est prévue en début d'année 2022. 
 
Contact par mail : vlacommemk@gmail.com – Tél. :  02.33.93.09.68 
 

 

Mobil’Ongles 
 

Encore une nouveauté de cette année à Sideville, une prothésiste 
ongulaire ambulante ! Présente tous les mardis de 9h à 18h à 
Sideville, uniquement sur rendez-vous. Les prestations entre 
autres sont : vernis semi-permanent, extensions, remplissage, 
manucure russe, etc… 
Prise de rendez-vous sur Facebook, Instagram, ou par téléphone 
06 24 26 19 44.  

mailto:annesophie.reflexologie@hotmail.com
https://annesophie-reflexologie.fr/
mailto:vlacommemk@gmail.com
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Nos artisans, nos commerçants 
 
 

Mer, Terre et Tradition, 
 
Trois mots qui résument les activités développées par Patrice Leblond et son équipe de 2 
personnes à la production et 2 vendeurs sur les marchés locaux. 
 
En ce qui concerne la Mer, les produits à base de saumon sont élaborés dans le tout nouveau 
laboratoire hautement équipé pour garantir fraicheur, respect et qualité du produit. 
 
Le saumon : il vient d’Ecosse, du respectueux élevage «Wester Ross» pour son mode d’élevage 
naturel (sans antibiotique, sans hormones de croissance, ni OGM et pesticides). Il arrive à 
Sideville en filets pour limiter l’impact du prix du transport. 
 
Le laboratoire de préparation : il a été spécifiquement conçu par Patrice pour répondre aux 
exigences de son procédé de transformation. C’est un atelier en chambre froide (10°c), 
compartimenté selon les étapes de fabrication, salage, séchage, fumage (à la sciure de hêtre), 
maturation, conditionnement et étiquetage. 
 
Le procédé : Patrice a retenu un procédé dit « lent » pour réaliser son saumon fumé, afin de lui 
apporter plus de qualités gustatives. Le procédé se déroule sur 5 jours alors que certains 
transformateurs retiennent un procédé concentré sur 1 seule journée. 
 
La «Crémeuse» : La Crémeuse est un produit 
complémentaire au procédé qui permet d’utiliser 
certains morceaux du saumon. Quelques 
aromates, au fromage frais d’Isigny, ce produit 
régale les apéros ! 
 
Le saumon séché à cuire est une spécialité 
proposée en brochettes à snacker (poêle, grill et 
barbecue). Cela concentre le goût du saumon et 
apporte un moelleux incomparable. Marinée 
avec une sauce saté pendant 20mm, vous 
étonnerez vos convives. 
 
Et prochainement d’autres produits originaux, 
avec une variété de poissons pêchés localement. 
Sur l’année 2022, l’équipe de Terre Mer et 
Tradition organisera des visites d’atelier pour 
montrer et expliquer leur savoir-faire. 
 
La commercialisation : Elle se fait sur les 
marchés locaux principalement, mais aussi au 
commerce voisin «Cave, Etc…», avec un objectif : 
un produit de qualité et un prix défiant la 
concurrence. 
 
En ce qui concerne les produits de la terre, des 
idées trottent dans la tête de Patrice, notamment 
autour de viandes… fumées, naturellement !  
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Cave, etc … 
 

L’équipe dynamique et expérimentée vous accueille et vous propose : 
- un service de restauration, le midi du lundi au vendredi. 
- un bar à vin, jusqu’à 19h30. 
- le conseil et la vente diversifiée de vins, bières, cidres, whiskies, 

rhums, sakés,… 
- de l’épicerie fine, chocolats, terrines, accompagnements d’apéritifs, … 
- la vente des produits du saumon «Terre, Mer et Tradition» élaborés à Sideville par 

l’entreprise de Mr Leblond. 
Tous les produits proposés à la vente ou intégrants les plats cuisinés sont issus de l’agriculture 
respectant les sols et la nature, le savoir-faire traditionnel et la proximité.  

Cave, etc est ouvert : le lundi de 12h à 19h30 
du mardi au vendredi de 10h à 19h30 
le samedi de 10h à 12h et de 15h à 19h 

 
 
 
 

FD création web 
CONTACT : https://WWW.frederic-durel.fr 

 
Un projet de site pour gagner en visibilité, vendre vos produits ou service sur internet, discutons 
en ensemble. Frédéric DUREL, Sidevillais, met en place votre site internet optimisé et sécurisé, 
avec une interface personnalisée en fonction de vos souhaits et de vos objectifs. 
 
 
 
 

Salon de dermographie 
 
CONTACT : Téléphone : 06 61 32 50 95 

 Mail : dermo.belle.rebelle@gmail.com 

 Réseaux sociaux : @dermo.belle.et.Rebelle 
 Sur rendez-vous : Christel ETIENNE - 29 la Commune 50690 Sideville 

 
 
 
 

SMTCS 
 
CONTACT : 

 Tél. : 02 33 52 51 57 
 Mail : smtcs@wanadoo.fr 
 Site Web : www.smtcs.fr 

 
Cette entreprise est dirigée par M.BLANCHET, composée de 14 salariés spécialisés dans la 
fabrication et la pose de tuyauteries et de pièces chaudronnées ou mécano-soudées, 
pour diverses activités (industrie, nucléaire, transport, retraitement...).  
 
  

mailto:smtcs@wanadoo.fr
http://www.smtcs.fr/
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Clinique Vétérinaire La Divette 
 
 

 Dr Vétérinaire MARCHANT Nicolas : diplômé à l’Ecole 
Nationale Vétérinaire de Liège, 2009 

 Dr Vétérinaire LANNOO An : diplômée à l’Ecole Nationale Vétérinaire de Gand, 2006 
 Dr Vétérinaire BOUTOUX Amélie : diplômée à l’Ecole Nationale Vétérinaire de Liège, 
2016 

 Dr Vétérinaire VALDUGA Manon : diplômée à l’Ecole Nationale Vétérinaire de Toulouse, 2017 
 Dr Vétérinaire ROCQUES Hélène : diplômée à l’Ecole Nationale Vétérinaire de Maisons-
Alfort, 2005 

 Dr Vétérinaire OUDIN Héloïse : diplômée à l’Ecole Nationale Vétérinaire de Liège, 2016 
 Dr Vétérinaire VANDENBUSSCHE Olivier, diplômé à l’Ecole Nationale Vétérinaire de 
Liège, 2019 

 Dr Vétérinaire COLLON Julia 
 

 Assistantes vétérinaires diplômées : Géraldine, Delphine, Jessica, Jody et Lara 
 Assistantes vétérinaires en formation : Émilie et Xavière 

 
Possibilité de prise de RDV en ligne (facebook, www.cliniqueveterinaireladivette.com et via google). 
Les services proposés à la clinique sont : médecine, chirurgie, imageries, examens de 
laboratoire, conseils pour les animaux de rente et de compagnie entre autres. 

Horaires : du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30 et le samedi de 8h30 à 14h00  

Les consultations se font uniquement sur rendez-vous. 
 
CONTACT : 
 

 Tél : 02 33 53 11 06 
 Mél : cliniqueveterinaireladivette@mail.com 
 Site Web : www.cliniqueveterinaireladivette.com 

 
 
 

Vimond Matériaux 
 
L’entreprise VIMOND Matériaux, qui dispose de deux autres sites sur Avranches et Granville, 
emploie au total 37 salariés. 
Elle est spécialisée dans la négoce de matériaux généralistes, de produits 
métallurgiques et tout ce qui concerne la charpente, la couverture, le 
bardage acier, sans oublier l’aménagement extérieur. 
CONTACT : 

 Tél. : 02 33 52 18 97 
 Mail : cherbourg@vimondmateriaux.com 
 Site Web : www.vimondmateriaux.com 

 
Horaires : 

Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h30 
Le samedi de 8h00 à 12h00 et de 14h à 17h30 

 
 

 

http://www.cliniqueveterinaireladivette.com/
http://www.cliniqueveterinaireladivette.com/
http://www.vimondmateriaux.com/
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Atelier Mobile du Bateau 
 
Contact - David : 07.72.38.12.30 
contact@ateliermobiledubateau.fr 
www.ateliermobiledubateau.fr 
 
 
 
 
 

GTP – Cherbourg Clôtures Aménagement – SP 
Transports 
 

 
 
 
 
 

 

L’entreprise Gaumain installée depuis 1998 à Sideville a déménagé dans la nouvelle zone du 
Coignet. Fort de sa quinzaine de salariés, le groupement d’entreprise GTP, Cherbourg 
Clôtures Aménagement & SP Transports peut répondre à l’ensemble de vos demandes 
d’aménagements extérieurs : terrassement, enrobé, assainissement, travaux de maçonnerie et 
dallage ainsi que vos clôtures et portail. 
 
 

Contact : Pascale et  Sébastien  : 02.33.52.13.06 

 
 
                    AOSIS Galaxie Animation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Location bennes 

Transports et négoce de matériaux 

Sébastien GAUMAIN 

 02.33.53.06.33 – 06.43.38.96.72 

mailto:contact@ateliermobiledubateau.fr
http://www.ateliermobiledubateau.fr/
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Bruno Legros 
 
Retrouvez sa galerie de vente sur brunolegros.smugmug.com 
Contact : 1w3s.photography@gmail.com ou 06 21 48 02 74 

 
 
 
 

Mi 50  02.33.93.18.53 
 
Mi 50 vous propose différents services : 

 Vente de produits informatiques (ordinateurs, tablettes,  
imprimantes, enceintes...) et consommables. 

 Impression jusqu’au format A0. 

 Assistance dépannage informatique et internet. 

 Vente et réparation de différents matériels : alarmes, 
téléphonie. 

 Vente de matériels d’occasion. 
 

Horaires : du lundi au vendredi de 9h45 à 12h30 et de 14h à 19h 
le samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h 

 
 

Les produits laitiers de l’EARL du Vacheux 
 

Des nouveautés au chalet de vente des produits laitiers de la 
ferme du Vacheux ! 
 
Des produits laitiers issus de leur troupeau de vaches vous sont proposés. 
La production laitière est transformée sur place dans le labo, en crème fraiche, beurre, yaourts, 
fromages blanc…à la réputation déjà reconnue. 
Maintenant un fromage affiné au moins pendant 5 semaines, le «Tomacheux» vous 
est proposé. Rustique, chaleureux, aux arômes doux et fruités, le Tomacheux saura 
séduire les amateurs d’authenticité. 
Vous trouverez au chalet d’autres produits, tels que légumes de saison provenant 
de Digosville ou du Rozel. 

 
 
Contact : 07.86.58.93.34 
Horaires d’ouverture : 
mardi et vendredi : de 14h à 18h 
samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 18h 
 
 
 
 
 

 

 

C’est avec beaucoup de tristesse que nous avons appris le décès de Jocelyne qui avait co-
créé cette entreprise.  
Nos pensées vont à Océane, Jacques et Clément. 

http://brunolegros.smugmug.com/
mailto:1w3s.photography@gmail.com
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ROULLAND Véronique & VAUTIER Philippe 
Ferme de l’Orimier - Route du Pont Roger 
50690 Sideville 
02.33.52.05.59 : 06.71.83.18.79 - www.lorimier.fr 
 

2022 : c’est les 10 ans ! 
Aujourd'hui 4 salariés à temps plein au laboratoire, 3 salariés à 

temps partiel. La preuve que nos produits sont appréciés des consommateurs ! 
Plus qu'en circuit court, la proximité de bons produits à votre porte ! 
Le commerce local réjouit beaucoup de personnes, chez nous on trouve 45 vaches Angus, 100 
bœufs de 6 mois à 3 ans. Les bovins sont élevés au fourrage aux betteraves l'hiver et à l'herbe 
l'été. Dans la porcherie il y a 120 porcs de 8 semaines à 4 mois élevés sur paille, ils sont nourris 
à la farine d'orge. Quelques volailles : 2 poulaillers de 100 poules pondeuses, 3 poulaillers de 
100 pintades, 6 poulaillers de 200 poulets de chair et 2 poussinières, nourris aux céréales, blé, 
maïs, pois. Toutes nos cultures servent à nourrir nos bêtes. 
Une visite de la ferme est organisée une fois par an, vous pouvez ainsi voir tout le cheminement 
avant de déguster notre viande dans votre assiette. 

OUVERTURE DU MAGASIN 

d’octobre à mars / du lundi au jeudi de 8h30 à 12 h 15 et de 14h à 18h 
vendredi & samedi – journée continue de 8h30 à 18h 

 
d’avril à septembre / du lundi au jeudi de 8h30 à 12h15 et de 14h à 19h 

vendredi & samedi – journée continue de 8h30 à 18h 
 

Nous vous proposons en plus, une autre formule qui réduira l'attente, Le Drive : commandez 
par téléphone, dès que c'est prêt, on vous appelle, on fixe un horaire, le règlement se fait 
uniquement par carte bancaire à l'endroit indiqué. 
 
Bonne année 2022, prenez soin de vous, mangez local et à bientôt à la ferme.  
 
 
Séb Pizza  06.70.93.53.54 
 
Depuis quelques années, SEB PIZZA s’installe quelques heures par jour sur plusieurs 
communes autour de Sideville, pour nous faire profiter de ses pizzas à partir de 17h30 en 
semaine. 
 
Sébastien propose toujours une quarantaine de pizzas et deux 
pizzas dessert. 
 
On peut le trouver sur les communes de : 

 Sideville : le mercredi et le vendredi (devant 
le bar) 

 Martinvast (Le Pont) : le samedi et toute la 
semaine grâce au distributeur automatique 
installé cette année. 

 Benoistville : le jeudi  
 Couville au bourg Neuf : le mardi (devant le 
bar) 

 Virandeville : le dimanche 
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Gîtes ruraux de la Commune 
 

Suzanne & Jean-Claude BAILLIEVIER  
Gîte Les Haizes 
02.33.52.05.50  06.21.40.95.61  06.22.14.37.25 
www.leshaizes.com 
 

 
 

Hélène & Jean-Claude DIGARD 
02.33.52.02.73 
mail : elevage.petitsmonts@wanadoo.fr. 

 
 

 
Gîte du Houlbecq–Romain TOUQUET 
mail : romain.touquet@sfr.fr 
 
 

 

Le nid du Colombier 
Arnaud OLIVIER 06.62.43.82.94 
 

Si vous cherchez un appart hôtel sur Sideville, celui d’Arnaud OLIVIER est disponible depuis 
peu. «Le nid du Colombier» est très bien équipé, au calme dans une déco cossue et moderne. 
Ce petit logement meublé est parfait pour de courts séjours pour 1 à 2 personnes. Il se situe au 
Colombier.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

  

Le saviez-vous ? 
 

Une équipe d’amis de Sideville a créé une page Facebook pour 
diffuser, partager les informations et évènements de notre 

commune. 
 

 
 

Visitez cette page, abonnez-vous et faites la 
vivre ! 

g
du

oulbec

te

chez Mr TOUQUET Romain

06-18-32-55-81  romain.touquet@sfr.fr

http://www.leshaizes.com/
mailto:romain.touquet@sfr.fr
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La vie dans notre commune 
 

« La Haute Folie » à Sideville en 2022 ? 
 

 

Le projet 2022 est conçu dans le cadre bocager 

de la Divette et du bois du Mont du Roc, donc 

en majeure partie sur Sideville. Les vestiges 

militaires seraient mis en valeur, puisque la 

piscine allemande doit être nettoyée pour les 

activités liées à cette course d’obstacles en 

pleine nature ouverte à tous. 

Cette animation ludique va accueillir 2 500 participants et environ 10 000 visiteurs ! 

L’organisateur de cette activité maintenant très renommée, est « Martinvast Festivités », avec 

le concours de l’Union Départementale des Sapeurs Pompiers (UDSP). 

 

Nous lançons un appel aux associations, animateurs du spectacle et à tous les 
bénévoles, mais aussi aux partenaires privés voulant s’impliquer dans 

l’organisation et la réussite de cet évènement qui aura lieu le 18 septembre 2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le repas des aînés 
 
L’année écoulée n’a pas permis de faire le traditionnel repas en raison des restrictions sanitaires, 
l’équipe municipale se prépare pour l'édition 2022, qui devrait avoir lieu courant mars, si tout 
va bien... 
 

 

Concours 2022 
 

Un nom pour notre école ! 
 

Notre école s’est étoffée d’un nouveau bâtiment cette année. À 
cette occasion nous vous proposons en guise du traditionnel 
concours annuel de baptiser notre école. Alors à vos crayons, 
nous choisirons l’une de vos propositions pour nommer le 
centre scolaire de notre commune, à adresser à la mairie 
avant le 15 avril 2022. 
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Des centaines de cyclotouristes ! 
 
 

 
 
La semaine fédérale du cyclotourisme, qui s’est déroulée en juillet 2021 à Valognes, a permis à 
environ 6000 passionnés de vélo de découvrir notre Cotentin.  

Avec un accueil original à Sideville, des petits 
vélos peints ont agrémenté leur passage, la 
superbe exposition de véhicules anciens de Dédé 
Gaumain a été véritablement appréciée. Ils ont 
été nombreux à poser le pied et à détailler ces 
engins superbement rénovés. Bravo à André et à 
tous les bénévoles qui ont permis la réussite de 
cet évènement. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un geste pour LISEA 
 

Au bénéfice de l’association «Un Pas pour LISEA», la municipalité a invité la 
chorale Harmonia à se produire le dimanche 16 Janvier 2022 à 15h00. 
Cet évènement aura lieu à l’église de Sideville.  
 
Venez nombreux pour apporter votre soutien et générosité à 
Liséa ! 
(Association «Un Pas pour LISEA» - 14 Hameau Colette - 50690 SIDEVILLE)  
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Nos Sidevillais ont du talent 
 

Pierre Legoupil  
 
Cette année, dans notre rubrique «Nos sidevillais ont du talent», nous avons tenu à 
mettre à l’honneur un acteur de la scène équestre internationale, rien de moins, 
en la personne de Pierre LEGOUPIL, représentant auprès de la Fédération 
Équestre Internationale (FEI). 

Bonjour Pierre, merci de nous accorder cet entretien, pourriez vous simplement 
vous présenter ? 
 
Bonjour à vous, j’ai 59 ans, je suis marié à Yannick et nous 
avons 2 filles, Zara et Camille. Nous vivons à Sideville depuis 
2016. Je n’y suis malheureusement pas aussi présent que je le 
souhaiterais car très souvent en déplacement. 
 
Nous allons y revenir mais avant de nous exposer ces 
activités, pouvez-vous nous parler de votre vie 
sidevillaise ? 
 
Nous avons, avec Yannick, fait le choix de rénover une ancienne 
fermette en ruine, entre La Héronnière et Valtot, pour y créer 

notre foyer. Nous y sommes désormais au calme tout en étant proche de l’agglomération et, 
évidemment, avec suffisamment de prairie pour avoir des chevaux à proximité. 
 
Parlez-nous de votre environnement familial. 
 
Avec mes 3 frères Jean, André-Jacques, 
Guillaume, nous avons toujours baigné dans 
le monde du cheval au sein du centre équestre 
familial de Martinvast, créé par notre père 
André, qui avait auparavant déjà créé l’Etrier 
Cherbourgeois dans les années 50. 
Avec mes frères, nous avons tous été 
d’ardents compétiteurs à tous les niveaux.  
Notre père, quant à lui, a participé aux Jeux 
Olympiques de Tokyo en 1964 et à ceux de 
Mexico en 1968. Il va prochainement fêter ses 
91 ans en janvier prochain. 
 
 

Votre spécialité est donc le concours complet ? 
 
Oui et nous sommes des passionnés. Cela nous a conduit à créer et organiser l’événement 
équestre international LE GRAND COMPLET, “à cheval” sur les berges de la Divette et les 
communes de Martinvast et de Sideville, sur les terres de la ferme familiale de Carneville. 
D’ailleurs, faute de terrains suffisants, les parcours de cross et certains parkings empruntaient 
les herbages de nos différents voisins qui jouaient le jeu parfaitement. 
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Durant 15 ans, de 1995 à 2009, les meilleurs cavaliers de la 
planète venaient s’affronter, notamment sur l’épreuve 
Coupe du Monde FEI, donnant ainsi à nos deux communes 
une dimension internationale ! Et puis l'événement prenant 
toujours plus d’ampleur, les risques liés à la nature même 
des terrains, si proches de la Divette, sont devenus trop 
grands. Le site était devenu trop exigu pour accueillir tout ce monde et y installer une logistique 
délirante.  
Il y avait une opportunité de relocaliser l’événement au Haras National du Pin, avec des 
possibilités d’investissements qui n’étaient pas concevables sur des propriétés privées. 
 
Votre famille est toujours restée fidèle au monde du cheval ! 
 
C’est vraiment dans nos gênes je crois et si Yannick est une cavalière plus que émérite, nos filles 
Zara et Camille, ainsi que leurs cousines Théana et Anastasie ne sont pas prêtes à lâcher la 
compétition équestre et sont déjà de belles championnes ! 
 
La relève est donc assurée mais pourriez-vous nous parler de votre parcours ? 
 
Je suis ancien cavalier de haut niveau en 
concours complet, et chef de piste international 
niveau 3. Cela m’amène à beaucoup voyager 
[ndlr : Pierre était en effet en Inde et au Chili 
par exemple en cette fin d’année] 
 
La Fédération Française d’Équitation et la 
Direction Technique Nationale m’ont sollicité 
et soutenu pour œuvrer dans la commission de 
“Concours Complet” à la Fédération Équestre 
Internationale. Ma candidature a été retenue et 
me voici désormais membre pour quatre ans, 
jusqu’en 2024, de cette Commission à la FEI. 
 
Quelles y sont vos activités ? 
 
Nous devons entre autres faire évoluer les règlements à partir des remontées des fédérations 
nationales et nous travaillons au développement de la discipline, essentiellement dans les pays 
dits “émergeants”. Nous veillons en outre à l’harmonisation du calendrier des compétitions, aux 
systèmes de qualifications et choisissons, avec les organisateurs, les officiels des épreuves 
majeures. Nos actions se structurent au travers de nombreux échanges et d’une réunion de 
commission mensuelle. 
 
Quels sont vos dossiers d’actualité ? 
 
En dehors des évolutions du règlement, la sécurité des chevaux et des cavaliers est un leitmotiv. 
L’évolution du matériel, la formation des acteurs, officiels, concurrents, soigneurs et tout ce qui 
peut garantir le bien-être animal est une priorité. 
 
Quels seraient vos souhaits pour cette nouvelle année 2022 ? 
 
Que le concours complet se développe de façon qualitative dans toutes les nations pour garder 
sa légitimité dans l’olympisme. Les points d’amélioration sont à travailler à l’approche des JO 
de Paris 2024 mais nous y veillons. 
Merci Pierre et bonne continuation à vous ! 
Merci beaucoup et meilleurs vœux aux Sidevillais pour cette nouvelle année !  
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Nos associations 
 

Atelier peinture 
 
Notre atelier peinture est toujours aussi dynamique. N’hésitez pas à venir nous rejoindre pour 
jouer avec vos pinceaux. L’atelier est gratuit et les expériences sont partagées. Nous nous 
retrouvons chaque lundi après-midi à la salle de convivialité (sauf pendant les vacances 
scolaires. 
 
 

Contact : Colette Frigot – 02.33.52.12.93 
 
 

 
 

 

Le Club de l’Age d’Or 
 
L’année 2021, comme l’année 2020 fut compliquée avec ce virus 
COVID 19 !  
Nous n’avons pas pu organiser l’assemblée générale, notre bureau est donc resté le même. 
Les rencontres du 3ème mardi ont repris qu’en septembre  
C’est avec tristesse que les membres du club ont appris successivement les décès de Jeanne 
Ermisse, de Louis Vautier et de Pierre Mahier. Tous les trois ont œuvré avec quelques Sidevillais 
à la création de notre association.  
Louis a été notre dévoué président pendant 17 ans. Il a organisé plusieurs activités jeux, 
randonnées et aussi des voyages notamment en Angleterre, au Puy du Fou, à Nantes, au château 
de Versailles, démonstration de La Garde Républicaine, … .Ceux-ci ne sont que quelques 
exemples. Ces évènements nous ont permis de belles rencontres entre amis.  
 
Nous ne les oublions pas.  
 
En espérant vivement que ce virus nous laissera tranquille. Nous souhaitons nous retrouver 
dans la bonne humeur, la convivialité.  

 
 

N’hésitez pas à venir partager la joie du club 
de l’Age d’Or 

Contact mairie : 02.33.52.05.52 
 
 
  

Composition du Bureau 

Présidente Bernadette CREULLY 
Secrétaire Renée VIVIER 
Secrétaire Adjoint André CARRÉ 
Trésorier Daniel PARIS 
Trésorier Adjoint Pierre TOURNIERE 
Membre Thérèse PARIS 
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Sideville Forme 
 

 

Une nouvelle année pour les sportifs de  
SIDEVILLE FORME. 

Effectif pour 2021/2022 
 

 
 

12 adhérents pour cette nouvelle saison, la COVID nous a laissé un bien mauvais souvenir ! 
Sideville Forme avait réussi tant bien que mal à reprendre son activité, la priorité était de 
maintenir l’association, merci aux adhérents qui ont bien voulu participer à l’aventure avec le 
risque de récidive. Cette année encore l’effectif reste bien bas ! Mais nous restons optimistes. 
Nous sommes comme de nombreuses associations dans une impasse infernale, espérant 
reprendre au plus vite et refaire vivre SF avec un effectif correct !!! 
 
 
Les volontaires sont les bienvenus, même en cours d’année – n’hésitez pas à nous 
rejoindre !!!! 

 
 
 
Présentation 

 

Notre club de gym volontaire est affilié à la FFEPGV et profite d’une longue 
expérience des activités physiques et sportives. Nos activités sont 
encadrées par une animatrice diplômée. 
 
Vous pratiquerez toutes sortes d'activités sportives proposées par Vanessa JEAN qui vous 
conseille et vous aide à atteindre vos objectifs, à tout âge et tout niveau. 
 

Matériel utilisé : Steps, tapis, élastibandes, altères, barres lestées…. 

Créneau : Mercredi : 19h30 – 20h30 

Nos tarifs : 1h par semaine : 100 € pour l’année 

Adresse :  Salle de Convivialité de SIDEVILLE 
 

Les dirigeants : Martine DUPONT-Présidente02.33.52.87.05 
 Karine PARIS-Trésorière  02.33.53.63.39 
 Patricia DUPONT - Secrétaire 02.33.41.31.28 
 

 
 
 
 

Venez bouger avec nous dans la bonne humeur 
et en toute simplicité 
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VTT extrême sur la lande des Monts 
 
Le DENVER TRAIL CREW est une association loi 1901 créée en février 2012. 
Elle comprend actuellement 38 membres. 

Cette association a pour but de promouvoir et développer la pratique du VTT de 
descente et de l’enduro dans le Nord-Cotentin. Les membres de l’association 
participent à l’entretien et à l'aménagement des pistes permanentes dédiées au VTT de 
descente situées sur les sites du Fort des Monts (Sideville) depuis avril 2020 et de la lande 
Saint Gabriel (Cherbourg-en-Cotentin) depuis la création de l’association. 

Le nom « Denver » vient du dessin animé « Denver le dernier dinosaure » où l’on aperçoit dans 
le générique l’œuf de dinosaure dans un terrain vallonné ressemblant à la piste de descente de 
la lande Saint Gabriel. Et «Trail Crew» signifie l’équipe des sentiers. 

 

En 2021 le bureau de l’association est composé de : 

- Mr Léo Casartelli - Président  

- Mr Matthieu Février - Vice-président 

- Mr Gwen Hurel - Trésorier 

- Mr Samuel Hemery- Secrétaire 

- Mr Enzo Baratin - Vice-secrétaire 

Pour des raisons de sécurité, lors de la pratique du VTT le 
port du casque est obligatoire (intégral vivement conseillé) 
et les protections suivantes sont recommandées : 
genouillères, coudières, gants longs, protection dorsale et lunettes ou masque.Il est également 
indispensable que chaque membre soit conscient de son niveau, de son environnement, et soit 
attentif aux autres. 
 
L’association a organisé 2 courses de descente sur le site de la Lande Saint-Gabriel en 
septembre 2018 (43 participants) et mai 2019 (66 participants). Les descendeurs sont venus 
de toute la Normandie et même de Bretagne. Nous souhaitons poursuivre l’organisation de 
courses et d’autres événements (tombola, portes ouvertes…), et la 3ème descente de Denver 
devrait avoir lieu les 7 et 8 mai 2022.  Nous avons en projet d’organiser des événements ouverts 
au public sur le site du Fort des Monts, à l’horizon 2023, lorsque l’ensemble des pistes sera 
aménagé. 
 
Si vous souhaitez rejoindre l’association la cotisation s’élève à 15€ par an, vous pouvez nous 
contacter par mail à :denvertrailcrew@gmail.com et retrouvez toutes nos actualités sur la page 
Facebook « Denver Trail Crew (DTC) ». 
 
Voici les partenaires de l’association, que nous remercions chaleureusement pour leur soutien : 
les mairies de Sideville et de Cherbourg-en-Cotentin, CITIBIKE (vente et réparation de cycles 
électriques à Cherbourg-en-Cotentin), LIBER'T CYCLE (vente et réparation de cycles à Pont-

Audemer), PASTILLE PROD (communication à Cherbourg-en-Cotentin), IZIKOM 
(développement web et communication à Tollevast), L’AMI DU PAIN (boulangerie à Cherbourg-
en-Cotentin) et ALLTRICKS (vente de cycles en ligne).  

mailto:denvertrailcrew@gmail.com
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Sporting Club Union Douve Divette (SCUDD) 
 

Le SCUDD, version 2021/2022 a repris ses activités après neuf mois d’arrêt complet en raison 
de la crise sanitaire. 
L’ex président en exercice Hubert Roulland a fait savoir qu’il ne souhaitait pas se représenter 
pour un nouveau mandat pour raisons personnelles. Une assemblée générale suivie d’un vote 
du bureau, a donc élu un nouveau président en la personne de David Venisse. Il est secondé par ; 
Adeline Travers et Maxime Gauvain, les deux vice-présidents 
Camille Cauchard, le secrétaire général 
Michel Ledret-Folliot, le secrétaire adjoint 
Régis Hurel, le trésorier 
Christian Canlet, le correspondant, chargé de la communication. 
 
Le bureau est composé de 17 membres élus. 
 
Au 1er octobre 2021, le SCUDD comptait 243 licenciés. Les inscriptions se poursuivent jusqu’au 
31 décembre. L’objectif est de parvenir à 280 licenciés. 
 
Répartition par catégorie : 
 

- U6 / U7 : 26 enfants encadrés par deux dirigeants 
- U9 : 27 enfants encadrés par deux 

membres du bureau et quelques parents 
- U 11 : 26 enfants encadrés par cinq 

dirigeants et quelques parents 
- U13 : 23 enfants encadrés par 2 

dirigeants et quelques parents 
- U15 : 10 enfants. Cette catégorie joue en 

entente avec le club voisin de l’US La 
Glacerie 

- U18 : 23 adolescents. 2 équipes ont été 
engagées dans cette tranche d’âge. 
L’équipe 2 joue en entente avec le club 
voisin du P.L.Octeville et l’équipe 1 est 
composée exclusivement de joueurs 
licenciés au SCUDD. 

- Féminettes : 21 demoiselles de 8 à 13 ans encadrées par trois dirigeants. Les féminines 
participent aux plateaux U11 F avec 2 équipes et 1 équipe évolue dans le championnat 
U13 F en entente avec le club de La Glacerie. 

 
Maxime Gauvain, vice-président, est le responsable de l’école de foot. 

 
A cette occasion, le club se félicite de l’aide apportée par certains parents très motivés qui 
apportent leur concours pour l’entraînement des jeunes et le Président tient à les remercier tout 
particulièrement pour leur participation. 
 

- 62 joueurs seniors répartis en 3 équipes sont encadrés par 6 dirigeants (2 avec l’équipe 
A qui évolue en R3, deux avec l’équipe B qui évolue en D2 et deux avec l’équipe C qui 
évolue en D3). 

- L’équipe A, évoluant dans le championnat de ligue est encadrée par un entraîneur 
diplômé, Florian Billard que le SCUDD a recruté pour pallier au départ de son ancien 
coach, Guillaume Dorizon, parti à l’inter -saison sous d’autres cieux. 

- 3 arbitres officiels 



48 

- 1 responsable de la buvette 
- 7 membres décisionnaires du bureau. 
- 7 dirigeantes 

 
Le club travaille sur les bases du programme éducatif fédéral (PEF) pour encadrer et entraîner 
ses jeunes pousses. 
Une formation de dirigeants, sous l’autorité du district de football de la Manche, aura lieu à 
Martinvast entre octobre et novembre 2021. Elle sera animée par un membre du district et un 
membre du SCUDD. 
 
L’ensemble des terrains de la communauté de communes est occupé presque tous les soirs, ainsi 
que le WE par les seniors et les enfants. L’équipe fanion évolue à Tollevast. L’équipe B à 
Martinvast et l’équipe C à Virandeville. Si une équipe D peut être engagée avant fin octobre, elle 
évoluera à Hardinvast. 
 
Le club met tout en œuvre pour tenter de monter une équipe féminines séniors. Ce projet est 
porté avec détermination par la vice-présidente, Adeline Travers. 
 
Le SCUDD est largement sponsorisé pour équiper l’ensemble de ses adhérents (joueurs et 
dirigeants). Tous les partenaires qui soutiennent le club sont chaleureusement remerciés pour 
l’aide apportée, de même que les 7 municipalités de la CCDD pour leurs subventions qui 
soulagent efficacement la trésorerie du club. Le président David Venisse tient à le souligner : 
« Ces nombreux sponsors sont indispensables à la vie du club. Sans ces généreux 
partenaires et le soutien financier des municipalités, le coût des équipements nous 
serait insupportable. » 
 
Côté manifestations, sont programmés un tournoi de jeunes, un tournoi de seniors, un méchoui, 
un concours de belote, un loto, des grilles de Noël, l’arbre de Noël des enfants, une galette des 
rois pour petits et grands. Le tournoi de pétanque a déjà eu lieu ; il s’est déroulé à Couville le 11 
septembre. 
 
Pour contacter le SCUDD : scudouvedivette@gmail.com ou par téléphone au 06.46.57.36.93 
 
 
CHRISTIAN CANLET 
CORRESPONDANT DU SCUDD 
 

  

mailto:scudouvedivette@gmail.com
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Association la Sidevillaise 

 
L’an dernier, nous étions restés sur une balade bucolique sur le circuit de la course cycliste de la 

Sidevillaise. Pour l’année 2021, nous espérions reprendre nos activités. La course était 

initialement prévue fin mai mais les contraintes liées au covid ont eu raison de l’organisation de 
notre course. 

Son report en septembre n’a pas eu plus de succès et nous avons dû une nouvelle fois annuler 
notre course faute de «combattants». 16 coureurs inscrits sur une course qui en a compté 90 il y 
a quelques années, sachant que la course mobilise une trentaine de bénévoles, ce n'était pas 
possible. Mais ne perdons pas espoir, rendez- vous en 2022. 
 
Pour apporter de nouvelles idées sur la course cycliste ou autre course, n’hésitez 
pas à nous contacter pour nous rejoindre. " 
(Source : site de Sideville : http://www.sideville.fr) 

Florian 
La Sidevillaise 

 

Téléthon Douve et Divette 
 
Très belle action de la part de nos artistes du club de peinture de Sideville, avec une exposition 
vente de leurs créations au bénéfice de l’AFM. 
 
La randonnée du 5 décembre a satisfait une 
quarantaine de marcheurs. 
La municipalité a offert le vin chaud du 
réconfort à l’arrivée. 
 
Par ailleurs ce sont 12 000 crêpes élaborées à 
Martinvast dont la vente a rejoint le bénéfice 
des activités des autres communes. 
 
 

  

http://www.sideville.fr/
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Les trois Déesses 
 

Un travail important a été accompli cette année pour 
intégrer, au nouveau topoguide « La Hague », un 
itinéraire par commune du territoire Douve et 
Divette. Edité par l’office du tourisme du Cotentin, ce 
topo guide doit être mis à la disposition du public très 
prochainement. La boucle retenue par chacune des 9 
communes a souvent été reprofilée et a permis de 
revoir la cohérence de l’ensemble de tous nos circuits. 
Du travail reste à réaliser pour baliser et intégrer ces 
autres circuits dans l’application de randonnée 
«Cirkuit». 
 

 
 

Ainsi l’ensemble de nos douze communes se trouve intégré dans un des topoguides de l’OT du 
Cotentin. Après Digosville, Bretteville et le Mesnil au Val dans le topoguide «La Saire», les 9 
communes de Douve et Divette ont rejoint la collection. 
 

Avec 8000 exemplaires édités et distribués, notre topoguide «Entre Douve 
Divette et Saire», aura connu un très beau succès : Merci à vous amis 

randonneurs! 

 
La Fédération des Associations de Sideville - F.A.S 

 
 
 
 
 

Réservation auprès de 
Martine DUPONT : 
06.58.30.99.59 / 

02.33.52.87.05 
 

 
  

Location du matériel de la F.A.S. 
La location est réservée aux habitants de Sideville 
exclusivement et le matériel doit être utilisé sur la commune 
de Sideville. 

Tarifs de location 
Friteuse avec bouteille ............................................ 15 € 
(coupe-frites gratuit) 
Consommation gaz ................................................. 10 € * 
Table 2,5m ................................................................ 3 € 
Petite table ................................................................ 2 € 
Banc ........................................................................... 1 € 
Ensemble 2 stands ................................................. 20 € 
Chaises (par lot de 5)............................................. 2.5 € 
Barbecue (caution de 100 €) ............................... 15 € 

*Pour les Associations louant gracieusement le 
matériel une participation de 5€ par bouteille 

de gaz sera demandée. 
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Un défibrillateur est disponible : 
 27 La Commune sur le mur de la salle de convivialité 

Mairie de Sideville 

 
Ouverture au public : 
Lundi : 10h00 – 12h00    14h00 – 16h00 
Mardi : 16h00 – 18h30 
Vendredi : 10h00 – 12h00 

 

Numéros utiles : 
 

 Ecole et garderie de Sideville : 02.33.10.13.13 

 Ecole de Teurthéville-Hague : 02.33.04.20.87 

 Cantine Teurthéville-Hague : 02.33.04.61 54 

 Pôle de Proximité Douve et Divette : 02.33.52.33.08 

 Agence postale : 02.33.04.42.82 

 Service eau et assainissement : 02.33.01.95.45 

(urgences uniquement : 02.33.01.95.46) 

 Relais Assistantes Maternelles : 02.33.03.07.47 

 Crèche «les Bout’en train» : 02.33.03.80.38 

 Transport de proximité : 0 800 150 050 

 CLIC Ouest Cotentin : 02.33.01.00.00 / 02.33.40.27.91 

 ADMR : 06.01.88.14.57 

 Mission locale du Cotentin : 02.33.01.64.65 

 Déchetterie : 02.33.94.00.83 

Centre antipoison : 08.10.81.08.21 
Enfance maltraitée : 119 
Violences Femmes Info : 3919 
Ecoute violence pour les élèves : 08.00.32.02.79 
Fil santé jeunes : 08.00.23.52.36 
Gendarmerie La Hague : 02 33 01 89 30 
Carte de crédit perdue ou volée : 0 892 705 705 
Opposition chéquier : 0 892 683 208 
Infos escroqueries : 0 811 020 217 
Téléphone portable perdu ou volé : 
 SFR : 1023 

 Orange : 0 800 100 740 

 Bouygues Télécom : 0 800 29 10 00 

 Free : 3244 

 4, village de l’Eglise 

 50 690 SIDEVILLE 
 02.33.52.05.52 

 sideville.50@wanadoo.fr 

Site internet : 
www.sideville.fr 

mailto:sideville.50@wanadoo.fr

